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Copie de l’avis de démission doit être transmise au secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Caron consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3. Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de 
trois mois. En ce cas, monsieur Caron aura droit, le cas 
échéant, à une allocation de départ aux conditions et sui-
vant les modalités déterminées à la section 5 du chapitre 
II des règles prévues au décret numéro 450-2007.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Caron demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Caron 
se termine le 7 mars 2026. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat de vice-président de 
La Financière, il l’en avisera dans les six mois de la date 
d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de vice-président de La Financière, 
monsieur Caron recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 du chapitre II des règles prévues au décret 
numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 153-2021, 24 février 2021
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière supplé-
mentaire de 5 000 000 $ au Conseil du patrimoine 
religieux du Québec, sous forme de remboursement 
d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts et frais 
de financement, pour l’exercice financier 2020-2021, 
pour le Programme visant la protection, la transmission 
et la mise en valeur du patrimoine culturel à caractère 
religieux afin de financer les travaux de restauration de 
la cathédrale Sainte-Thérèse-D’Avila, à Amos

ATTENDU QUE le Conseil du patrimoine religieux du 
Québec est une personne morale légalement constituée en 
vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre 
C-38) ayant notamment comme activité l’aide à la restau-
ration et à l’entretien du patrimoine religieux au Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1) en matière de culture, la ministre de la Culture et 
des Communications a pour fonction notamment de sou-
tenir les activités de diffusion, de recherche et de conser-
vation dans les domaines du patrimoine;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 14 de cette loi, aux fi ns de l’exercice de ses fonctions, 
la ministre peut accorder aux conditions qu’elle fi xe une 
aide fi nancière ou technique relative aux activités ou aux 
équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 4° de l’arti-
cle 78 de la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre 
P-9.002) la ministre peut notamment contribuer à 
l’entretien, à la conservation, à la restauration, à la mise en 
valeur ou à la transformation d’un élément du patrimoine 
culturel désigné, classé, identifi é ou cité ou d’un bien situé 
dans un site patrimonial classé, déclaré ou cité, ainsi qu’à 
la reconstitution d’un immeuble patrimonial classé ou cité 
ou d’un édifi ce sur un immeuble patrimonial classé ou cité 
ou sur un site patrimonial classé, déclaré ou cité;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 5° de cet article 
la ministre peut notamment accorder des subventions 
dans le but de favoriser la connaissance, la protection, la 
transmission ou la mise en valeur des biens patrimoniaux 
ou des biens situés dans un site patrimonial classé, déclaré 
ou cité;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 737-2020 du 
8 juillet 2020, la ministre de la Culture et des Commu-
nications a été autorisée à octroyer une aide fi nancière 
maximale de 15 000 000 $ au Conseil du patrimoine 
religieux du Québec, sous forme de remboursement 
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d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts et frais de 
fi nancement, pour l’exercice fi nancier 2020-2021, pour le 
Programme visant la protection, la transmission et la mise 
en valeur du patrimoine culturel à caractère religieux;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 745-2020 du 
8 juillet 2020, la ministre de la Culture et des communi-
cations a été autorisée à octroyer une aide fi nancière 
maximale de 5 000 000 $ au Conseil du patrimoine 
religieux du Québec, sous forme de remboursement 
d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, pour l’exer-
cice fi nancier 2020-2021, pour la requalifi cation des lieux 
de culte excédentaires patrimoniaux;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QUE la cathédrale Sainte-Thérèse-D’Avila, 
située à Amos, est un immeuble patrimonial classé en 
vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (P-9.002), que 
son intérêt patrimonial est d’envergure nationale et que 
des travaux de restauration importants sont nécessaires 
pour en assurer la pérennité;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une aide fi nan-
cière supplémentaire de 5 000 000 $ au Conseil du patri-
moine religieux du Québec, sous forme de remboursement 
d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts et frais de 
fi nancement, pour l’exercice fi nancier 2020-2021, pour le 
Programme visant la protection, la transmission et la mise 
en valeur du patrimoine culturel à caractère religieux afi n 
de fi nancer les travaux de restauration de la cathédrale 
Sainte-Thérèse-D’Avila, à Amos, et ce, conditionnelle-
ment à la signature d’une convention d’aide fi nancière 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide fi nancière supplémen-
taire de 5 000 000 $ au Conseil du patrimoine religieux 
du Québec, sous forme de remboursement d’emprunt, à 
laquelle s’ajouteront les intérêts et frais de fi nancement, 
pour l’exercice fi nancier 2020-2021, pour le Programme 
visant la protection, la transmission et la mise en valeur 
du patrimoine culturel à caractère religieux afi n de fi nan-
cer les travaux de restauration de la cathédrale Sainte-

Thérèse-D’Avila, à Amos, et ce, conditionnellement à la 
signature d’une convention d’aide fi nancière substantiel-
lement conforme au projet de convention joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
YVES OUELLET
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Décret 154-2021, 24 février 2021
CONCERNANT l’octroi par Investissement Québec 
de deux prêts d’un montant total maximal de 
25 100 000 $ à Les Productions Horticoles Demers inc., 
pour la construction d’un complexe de serres à Lévis

ATTENDU QUE Les Productions Horticoles Demers 
inc. est une société par actions régie par la Loi sur les 
sociétés par actions (chapitre S-31.1) œuvrant notamment 
dans le domaine de la culture en serre et dont le siège est 
situé à Lévis;

ATTENDU QUE le projet de Les Productions Horticoles 
Demers inc. vise la construction d’un nouveau complexe 
de serres de 15 hectares à Lévis;

ATTENDU QUE le projet de Les Productions Horticoles 
Demers inc. présente un intérêt économique important 
pour le Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° du 
premier alinéa de l’article 19 de la Loi sur Investissement 
Québec (chapitre I-16.0.1), lorsque le gouvernement lui en 
confi e le mandat, Investissement Québec doit accorder et 
administrer l’aide fi nancière ponctuelle qu’il détermine 
pour la réalisation de projets qui présentent un intérêt 
économique important pour le Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 25 de cette loi, le Fonds du développement écono-
mique est affecté à l’administration et au versement de 
toute aide fi nancière prévue par un programme élaboré 
ou désigné par le gouvernement et de toute aide fi nancière 
accordée par Investissement Québec dans l’exécution d’un 
mandat que le gouvernement lui confi e, ainsi qu’à l’exé-
cution des autres mandats que le gouvernement confi e à 
Investissement Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de 
l’article 27 de cette loi, le gouvernement détermine les 
autres sommes, engagées dans l’exécution des mandats 
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